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ZONE DE 
SOCIALISATION 

CANINE 
CHIENS AUTORISÉS 

SANS LAISSE

DISTRIBUTEUR 
DE SACHETS

LES CHIENS SONT 
INTERDITS DANS 
LES STADES, DANS 
LES CIMETIÈRES 
ET SUR LES AIRES 
DE JEUX POUR 
ENFANTS

TOUS LES CHIENS 
DOIVENT ÊTRE 
TENUS EN LAISSE 
SUR LA TOTALITÉ 
DE L’ESPACE PUBLIC


